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C H A M B R E  D E S  R E C O U R S
________________________________

Arrêt du 9 janvier 2013
__________________

Présidence de M. C O L O M B I N I , président
Juges : M. Creux et Mme Kühnlein 
Greffier : Mme Logoz

* * * * *

Art. 443 CPC-VD

Vu la demande adressée le 7 juillet 2010 au Tribunal de 
prud'hommes de l'Administration cantonale (ci-après : TRIPAC) par 
Q.________, à Pully, agissant contre ETAT DE VAUD, Direction générale de 
l'enseignement obligatoire (DGEO),

vu l'ordonnance de preuves partielle rendue le 17 décembre 
2012 par la Présidente du TRIPAC, ordonnant notamment la production des 
dossiers complets de Q.________, en mains de l'Office régional de placement 
(ci-après : ORP) de [...] et de la Caisse de chômage [...],
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vu le recours interjeté le 21 décembre 2012 par l'ORP de [...] à 
l'encontre de cette ordonnance,

vu le courrier du 7 janvier 2013 de la Présidente du TRIPAC 
indiquant que, la Caisse de chômage [...] se refusant elle aussi à produire le 
dossier de Q.________ sans le consentement de celui-ci et l'intéressé ayant 
lui-même confirmé qu'il s'opposerait à la production de ses dossiers en 
mains de l'ORP de [...] et de la Caisse de chômage [...], le tribunal avait 
requis, selon courrier du 20 décembre 2012, production de ces pièces en 
mains du demandeur directement, et confirmant qu'il renonçait dès lors à 
requérir la production des dossiers en mains respectivement de l'ORP de [...] 
et de la Caisse de chômage [...],

vu les autres pièces du dossier;

attendu que l'ordonnance attaquée a été rendue dans une cause 
soumise au droit public cantonal (loi du 12 novembre 2001 sur le personnel 
de l'Etat de Vaud [ci-après : LPers-VD]; RSV 172 31),

que selon l'art. 16 al. 1 LPers-VD, la procédure est régie par les 
art. 103 ss. du Code de droit privé judiciaire vaudois du 12 janvier 2010 (ci-
après : CDPJ, RSV 211.02),

que le Code de procédure civile suisse du 19 décembre 2008 (ci-
après : CPC; RS 272) est applicable supplétivement aux affaires de droit 
cantonal confiées à la juridiction civile (art. 104 CDPJ),

que les voies de recours restent toutefois régies par l'ancien droit 
cantonal en application de l'art. 166 al. 2 CDPJ,

que par renvoi de l'art. 16 al. 1 LPers-VD, dans sa teneur 
antérieure au 1er janvier 2011 applicable en l'espèce, les dispositions de 
procédure fixées au titre II, chapitre II, de l'ancienne loi du 17 mai 1999 sur 
la juridiction du travail (ci-après : aLJT) s'appliquent par analogie au recours 
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dirigé contre un jugement du TRIPAC, soit notamment les art. 46 ss. aLJT 
relatifs au recours, 

que sous réserve des art. 47 à 52 aLJT, les règles ordinaires de la 
procédure civile contentieuse en matière de recours contre les jugements 
des tribunaux d'arrondissement et des présidents rendus en procédure 
accélérée ou sommaire, contenues dans le Code de procédure civile vaudois 
du 14 décembre 1966 (ci-après : CPC-VD), sont applicables (art. 46 al. 2 
aLJT),

que le recours en réforme (art. 451 ch. 2 CPC-VD) et le recours 
en nullité (art. 444 et 445 CPC-VD) devant la Chambre des recours sont ainsi 
ouverts au tiers requis de produire des pièces (art. 180 al. 2 CPC-VD);

attendu que le recours de l'ORP de [...] est dirigé contre 
l'ordonnance du 17 décembre 2012 de la Présidente du TRIPAC ordonnant 
notamment la production du dossier complet de Q.________, en mains de cet 
office,

que la Présidente du TRIPAC a indiqué dans son courrier du 7 
janvier 2013, dont la recourante a reçu copie, avoir requis la production de 
cette pièce en mains de l'intimé Q.________ directement, celui-ci s'opposant à 
la production de son dossier en mains de l'ORP de [...], et confirmé renoncer 
à ordonner la production, en mains de cet office, du dossier de Q.________,

que le recours est dès lors sans objet,

qu'il convient de le constater et de rayer la cause du rôle;

attendu que le présent arrêt peut être rendu sans frais (art. 225 
aTFJC [tarif des frais judiciaires en matière civile du 4 décembre 1984]);
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Par ces motifs,
la Chambre des recours du Tribunal cantonal,

statuant à huis clos,
p r o n o n c e  :

I. Le recours est sans objet.

II. La cause est rayée du rôle.
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III. L'arrêt, rendu sans frais, est exécutoire.

Le président : Le greffier :

Du

L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis 
clos, est notifié à :

- Office régional de placement de [...],
- Me Gilles-Antoine Hofstetter (pour Q.________),
- Service juridique et législatif (pour l'Etat de Vaud, DGEO)

Il prend date de ce jour.

La Chambre des recours considère que la valeur litigieuse est 
supérieure à 15'000 francs.

Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile 
devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur 
le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel 
subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le 
recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au 
moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 
30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une 
question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés 
devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente 
notification (art. 100 al. 1 LTF).
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Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à :

- Mme la Présidente du Tribunal de prud'hommes de l'Administration 
cantonale.

Le greffier :


